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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 76951

Texte de la question

M. André Schneider attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur une
intégration plus effective des personnes handicapées mentales dans la société. Porteuses d'un handicap
mental, elles se sentent exclues de la vie sociale par le simple fait qu'elles n'accèdent que très rarement aux
informations, services et produits disponibles pour leurs concitoyens. Si des acteurs institutionnels,
économiques et de la société civile s'engagent déjà beaucoup dans de nombreux domaines pour sensibiliser les
décideurs aux besoins et aux souhaits des personnes handicapées et mentales, une évolution profonde de notre
société s'avère indispensable (accueil et accompagnement dans les secteurs du logement, du transport, de la
culture, des sports, des loisirs, etc.) ; il s'agit de tout entreprendre pour que la mise en oeuvre du principe
d'accessibilité universelle puisse devenir effective. Aussi lui demande-t-il quelles sont les intentions du
Gouvernement pour y contribuer.
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